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Il est une catégorie de contractuels
qui,par leur nombre,mérite qu’on s’y
attarde, ce sont les emplois-jeunes.
Volontairement, on n’approfondira
pas ici des questions de fond comme
celles de la précarisation de l’emploi
public ou du bien-fondé économique
de ce dispositif social. On essaiera
plutôt d’interroger le système comme
une donnée de fait à laquelle chaque
collectivité, et de nombreuses biblio-
thèques, sont confrontées. Interro-
gation d’autant plus opportune que
ce sont 150 000 emplois-jeunes qui
auront vu leur contrat s’achever entre
2002 et 2007.

On peut se demander si l’impor-
tance des recrutements provoqués
par ce dispositif ambitieux n’a pas
préfiguré une nouvelle manière d’ac-
céder à l’emploi public, et, tout parti-
culièrement, aux emplois des biblio-
thèques.

Un dispositif inédit

Les emplois-jeunes ont succédé en
octobre 1997 aux TUC (travaux d’uti-
lité collective) créés en 1994.

Bernard Simonin donne une bonne
définition de ces emplois-jeunes et de

l’esprit dans lequel ils ont été créés :
« … Faciliter le recrutement de pu-
blics connaissant des difficultés 
particulières d’emploi et favoriser
l’émergence d’activités nouvelles
dont l’utilité sociale est reconnue,
mais dont le développement semble
entravé par la faiblesse d’une de-
mande solvable que ni le libre jeu
du marché, ni l’action publique tra-
ditionnelle ne parviennent à faire
progresser 1. » 

On peut donc considérer que le
programme des emplois-jeunes a
tenté de rompre avec le principe des
dispositifs qui l’ont précédé (TUC,
SIVP [Stage d’initiation vie profes-
sionnelle] ou CES) qui ne visaient
guère qu’à faire baisser les chiffres du
chômage des jeunes sans vouloir réel-
lement explorer des activités nou-
velles. La dénomination précise du
dispositif « Nouveaux services, em-
plois-jeunes » rend bien compte de 
sa double dimension, d’une part ré-
pondre à des besoins de services
n’ayant pas encore reçu de réponses
adaptées, d’autre part améliorer la si-
tuation de l’emploi des jeunes. Les

Les contrats 
emplois-jeunes

Une nouvelle manière 
de devenir bibliothécaire ?

Depuis de nombreuses années, les services publics et en particulier les

bibliothèques emploient des personnels jeunes, de statuts variés, vacataires

ou contractuels, qui connaissent là l’une de leurs premières expériences professionnelles,

parallèlement à la poursuite de leurs études ou au terme d’un cursus scolaire et universitaire.

Dominique Arot

Bibliothèque municipale de Lille
darot@mairie-lille.fr

1. « Emplois-jeunes : bilan et perspectives »,
Regards sur l’actualité, avril 2001.
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moyens publics ont été importants
puisque l’État, à lui seul, aura consa-
cré depuis 1997 plus de 5 milliards
d’euros à ce programme.

Environ 10 % des emplois-jeunes
travaillant dans le secteur culturel, les
bibliothèques et leurs personnels les
ont accueillis en nombre. De fait, les
bibliothèques, institutions préoccu-
pées d’innovation, constituent des
lieux privilégiés de formation par la
diversité des compétences et des
goûts de celles et ceux qui y tra-
vaillent. Il suffit de voir la satisfaction
des stagiaires de tous horizons qui s’y
succèdent et l’abondance des deman-
des. Ce « baptême par immersion »
dans un milieu familier de l’accueil et
de la formation n’aura donc pas été
sans vertus.

Au-delà de cette attitude ouverte,
le discours critique des bibliothé-
caires trouve une partie de ses expli-
cations dans un contexte de moins en
moins favorable à l’emploi public. En
effet, si l’on observe les vingt der-
nières années, on constatera que l’on
est passé peu à peu d’une période de
forts recrutements dans les biblio-
thèques territoriales et dans celles de
l’État à la période actuelle, marquée
par une volonté de faire baisser la
masse salariale des fonctions publi-
ques, par exemple en ne remplaçant
pas systématiquement les agents par-
tant à la retraite ou en recrutant leurs
remplaçants à un niveau statutaire
moindre.

Un bilan qualitatif

Pour beaucoup de jeunes, ce
contrat aura été l’occasion d’obtenir
un premier statut social,l’occasion de
quitter le logement familial, mais en

gagnant une autonomie très précaire.
Cependant, comme l’écrit Caroline
Vuillerot, « aucun en tout cas ne
semble se laisser porter par les évé-
nements2 ».

Sans vouloir généraliser, tant les
profils et les trajectoires sont variés,
on a parfois la sensation que c’est le
principe de plaisir qui l’a emporté :
l’amateur de jeux vidéo est devenu
animateur multimédia, la militante 
associative bénévole ou le « grand
frère » de la cité sont devenus « mé-
diateurs du livre ». D’où la difficulté,
lorsqu’il faut quitter le terrain du 
ludique et de la spontanéité et se

confronter à des règles de vie com-
mune, à s’intégrer à une équipe de ti-
tulaires. Des principes simples que
partagent les fonctionnaires – rendre
compte, communiquer par des voies
hiérarchiques, avoir conscience que
ses comportements engagent l’insti-
tution à laquelle on appartient et son
image – peinent à être adoptés. Pour
ces jeunes, il ne s’agit pas seulement
d’entrer dans le monde du travail,
mais aussi de se socialiser et d’ap-
prendre à travailler en équipe,à fonc-
tionner autrement que sur le seul
mode affectif. Démarche et attitude
d’autant plus difficiles à adopter dans
un monde où,au quotidien,les jeunes
sont confrontés à l’injustice,à l’incivi-
lité,aux discriminations et doivent ré-

soudre tant de difficultés (logement,
santé,vie familiale).

Mais il est un versant très positif 
de l’arrivée des emplois-jeunes dans
les bibliothèques et les témoignages
abondent d’expériences réussies.
Leur regard,leur décalage,leur remise
en cause de pratiques routinières,
leur exploration de nouveaux terri-
toires, leur proximité de publics sou-
vent éloignés des bibliothèques, leur
désir de formation, ont apporté dans
bien des établissements un souffle
nouveau, une sensibilité à des pro-
blèmes jusqu’alors ignorés ou éludés
et des compétences utiles.

Comme l’écrit Bernard Simonin
dans l’article cité plus haut : « [Les
emplois-jeunes] ont favorisé une
création massive d’activités de ser-
vices dans des domaines diversifiés
où la demande sociale est forte sans
occasionner de substitutions impor-
tantes à des emplois déjà existants
du secteur public ou du privé.Leurs
bénéficiaires s’en disent satisfaits 
en dépit de réserves sur les salaires,
l’accès à la formation profession-
nelle et la validation des acquis.
Reste à savoir si et comment ces ac-
tivités seront pérennisées à l’issue
du programme3. »

Les deux axes privilégiés de recru-
tement des emplois-jeunes dans les
bibliothèques ont été la médiation au-
près des publics et l’animation des es-
paces multimédias. Il faut bien sûr in-
sister ici sur le fait qu’ils ont pu mener
ces activités grâce au concours de
collègues titulaires plus expérimen-
tés qui avaient été à même d’identi-
fier ces nouveaux besoins.

Au moment même où les statis-
tiques nationales confirment l’éro-
sion de la fréquentation des biblio-
thèques et montrent les limites d’une
seule politique d’offre d’équipements,
les activités de médiation à l’échelle
d’un quartier, les partenariats institu-
tionnels et associatifs,les actions hors
les murs sont d’autant plus indispen-
sables. Dans bien des cas, les média-

Après avoir été secrétaire général du Conseil
supérieur des bibliothèques, Dominique Arot
est, depuis 2003, directeur de la bibliothèque
municipale de Lille. Il a déjà publié de nombreux
livres et articles dans les domaines des
bibliothèques, de la littérature et de la musique. 
Il prépare une thèse sur François Mauriac et la
musique.

2. « Emplois-jeunes : entre enthousiasme et
désillusion », La Gazette des communes,
25 septembre 2001.

3. Bernard Simonin, « Emplois jeunes : bilan et
perspectives », op. cit.
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teurs emplois-jeunes ont ouvert des
voies qu’il est indispensable de pro-
longer si l’on veut gagner de nou-
veaux publics en continuant à mener
« la bataille de la lecture ».

Les bibliothèques ont été, et sont
encore, dans les villes les services les
plus actifs et les plus innovants en
matière d’offre d’Internet public et
de formation d’un très large public à
l’usage des nouvelles technologies de
communication. L’apport des em-
plois-jeunes a coïncidé avec la mise
en place de politiques volontaristes
de l’État et des collectivités locales
dans ce domaine. Cette offre est dé-
sormais intégrée à la vie et à l’offre
des établissements. Elle s’inscrit dans
ce qui constitue la voie d’avenir de
l’activité des bibliothèques publi-
ques : l’accompagnement des activi-
tés de formation initiale et continue.
Pratiquement dans tous les cas, les
emplois-jeunes auront bien rempli
dans les bibliothèques l’activité spé-
cifique pour laquelle ils avaient été re-
crutés.

On peut donc considérer comme
positive cette interaction entre des
besoins nouveaux des bibliothèques
et de leurs publics et l’arrivée en
nombre de jeunes dans le cadre de ce
dispositif de recrutement.

Une voie privilégiée 
d’accès aux métiers 
des bibliothèques ?

Dans un article sans complai-
sance4, Bruno Guentch souligne que
le législateur avait l’ambition de créer
de « nouveaux métiers » et donc éven-
tuellement de déboucher sur de nou-
veaux concours. En fait, la trajectoire
est celle d’une pérennisation au sein
de la filière culturelle de la fonction
publique territoriale en catégorie C.Il
faut nuancer ce constat en rappelant
l’accès rendu possible à la troisième
voie des concours de quinze cadres

d’emploi de la fonction publique ter-
ritoriale par le décret du 3 mai 2002.

Dans le cas précis de la fonction
publique territoriale, l’enjeu est, en
fait, d’intégrer des jeunes à la collec-
tivité plus que de ménager un par-
cours privilégié vers telle ou telle fi-
lière, tel ou tel métier. Il ne s’agit
peut-être pas d’une méthode renou-
velée d’accès à un métier, mais c’est
assurément une opportunité inédite

de forger avec ces jeunes une culture
d’entreprise. Comme l’affirme un di-
recteur général des services : « Nous
avions fait le constat du vieillisse-
ment de la pyramide des âges au
sein du personnel communal. […]
Les 70 emplois-jeunes constituent
un vivier qui nous permettra de 
préparer le remplacement des titu-
laires. L’avantage, c’est que les em-
plois-jeunes, dans la maison depuis
plusieurs années, auront acquis la
culture de l’entreprise… » Autre pré-
occupation des collectivités et des
établissements selon Christophe
Guitton : « … expérimenter ce que
pourraient être les futurs métiers de
ces organismes 5… » 

C’est la modernisation du service
public qui est en jeu.

Pour autant, est-on fondé à affir-
mer,comme certains collègues le font
parfois un peu rapidement, que l’ob-
tention d’un contrat emploi-jeune a
constitué une voie d’accès privilégiée
à l’emploi public, et donc aux cadres
d’emploi des bibliothèques ? C’est
l’objet de l’enquête conduite par Va-
nessa di Paola et Stéphanie Moullet 6

qui définissent ainsi leur propos :
« … Nous cherchons à savoir si les
emplois-jeunes, les mesures d’aide à
l’insertion, les vacations sont des
tremplins d’accès à une situation pé-
renne, ou bien s’ils sont davantage
assimilables à une précarisation de
l’emploi public et à une sorte de “se-
condarisation” d’une partie de ces
emplois. » Ce travail de recherche
met en lumière, par exemple, des tra-
jectoires familiales pour des jeunes
dont l’un des parents est fonction-
naire.

Par ailleurs, le niveau de formation
initial des jeunes accédant à ce type
d’emploi public est en moyenne plus
élevé que celui des jeunes s’orientant
vers le secteur privé. Et ce sont les
plus qualifiés d’entre eux qui accè-
dent à un emploi statutaire au terme
de leur contrat. C’est donc plus la va-
leur des intéressés qui est détermi-
nante que le système lui-même.
Comme l’écrivent Vanessa di Paola et
Stéphanie Moullet : « Au vu des ré-
sultats, il semble donc que l’emploi
public ne soit pas un tremplin pour
devenir fonctionnaire. » Ou, dit de
manière encore plus catégorique :
« Considérer l’emploi public non ti-
tulaire comme un coût d’entrée
dans un emploi “sécurisé” (le statut
de fonctionnaire) n’est pas validé
par nos résultats. »

En réalité, ce sont les conditions
de recrutement des emplois-jeunes et
la qualité de leur formation initiale
qui ont été de véritables gages de
réussite pour leur intégration posté-
rieure dans un emploi de la fonction
publique. Plus que le dispositif em-

4. « Emplois-jeunes : une nouvelle génération de
fonctionnaires ? », La Gazette des communes,
9 novembre  1998.

6. « Le rôle de l’emploi public dans l’insertion des
jeunes », communication aux 10es journées
d’études Céreq, Caen, 21-22-23 mai 2003.5. Céreq Bref, no 158, novembre 1999.
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plois-jeunes lui-même, c’est la capa-
cité des jeunes à en tirer parti qui a
compté. On peut relier à cette ré-
flexion ce que le sociologue Didier
Demazière écrivait en 1997 : « Ce
sont finalement ceux qui auraient
le moins besoin des dispositifs, c’est-
à-dire ceux qui sont le plus proche
de l’emploi, qui en bénéficient7.» Les
responsables de bibliothèques font
en effet souvent ce même constat.
De nombreux emplois-jeunes avec
lesquels ils travaillent sortent de l’en-
seignement supérieur et y ont obtenu
des diplômes.En fait,les recrutements
ont en permanence oscillé entre,
d’une part l’insertion de jeunes sans
véritable qualification, mais c’était
alors en renonçant à un apport com-
pétent à des services très innovants,
et, d’autre part, l’ouverture vers une
première expérience professionnelle
pour des jeunes diplômés, et c’est la
logique qui l’a emporté dans la plu-
part des cas.

Le caractère, souvent tortueux,
parfois sans logique apparente, des
parcours de formation et d’insertion
des jeunes avec lesquels nous travail-
lons renvoie à des questions insistan-
tes : dans quelle mesure l’université
de masse prépare leur insertion pro-
fessionnelle ? L’enquête de Vanessa di
Paola et Stéphanie Moullet citée plus
haut est éclairante : « Être sortant de
l’enseignement supérieur sans être
diplômé favorise l’appartenance à
la trajectoire “emploi-jeune”… »

L’autre question est celle de la for-
mation professionnelle de ces jeunes
durant leur séjour dans les établisse-
ments. Au-delà des directives pra-
tiques leur permettant de remplir im-
médiatement la tâche qui leur était
confiée, les emplois-jeunes ont eu
très inégalement accès à la formation
continue. La taille des collectivités et
des bibliothèques a joué son rôle.
Tâche d’autant plus ardue que,comme
on l’a vu,la construction statutaire ne
s’est pas adaptée aux nouveaux mé-
tiers qu’ils ont défrichés avec, bien
souvent,beaucoup de talent et d’éner-

L E S  C O N T R A T S  E M P L O I S - J E U N E S

L’exemple lillois

En 2004, Lille, la ville de Martine Aubry,
fidèle à ses engagements, a intégré en
catégorie C plus de 130 emplois-jeunes,
dont plusieurs à la bibliothèque munici-
pale. Quelques jeunes collègues sont en
fin de contrat cette année. La réalité ob-
servée sur le terrain paraît conforme aux
réflexions et aux hypothèses avancées ci-
dessus : les réussites réelles constatées 
reposent largement autant sur la qualité
des jeunes recrutés que sur le dispositif
lui-même.
Karima a 32 ans. Elle a préparé une maî-
trise et un Capes de lettres. Elle anime
l’espace cédéroms de la médiathèque
centrale : formation, accueil du public,
commande des cédéroms. Elle travaille
également avec deux autres emplois-
jeunes sur la création et la mise en forme
des documents de communication du ré-
seau de la bibliothèque municipale. Sa
formation universitaire, sans la préparer
directement à travailler dans une biblio-
thèque, l’a cependant familiarisée avec
les activités de recherche et de documen-
tation. Elle est, dans le groupe, celle qui
s’orienterait le plus volontiers vers un tra-
vail-type de bibliothécaire.
Silvère a suivi d’abord une formation de
lettres modernes avec le projet d’entrer
dans les métiers du cinéma. Puis il a obli-
qué vers l’infographie. Il a songé à créer
une entreprise ou à trouver un emploi
dans le secteur privé. Mais il a renoncé,
rebuté par le poids des contraintes éco-
nomiques et par le stress qui s’y attache.
Il a trouvé dans le secteur public des
conditions de travail qui lui conviennent
mieux et lui permettent de déployer ses
compétences. Pour le moment, il met en
forme le futur site web de la biblio-
thèque et conçoit des documents gra-
phiques, tout en animant les espaces
multimédias.
Céline a suivi un DUT d’information-com-
munication axé sur la communication
d’entreprise. Elle non plus n’a pas choisi
d’intégrer le monde de l’entreprise pri-
vée, où le simple fait de trouver un stage
est déjà, dans ce secteur, une mission
quasi impossible. Elle participe à la ges-
tion de l’espace Internet de la média-
thèque centrale et met en pratique ses
connaissances en PAO pour concevoir et
réaliser affichettes et tracts pour les ani-
mations.
Abdellhak anime avec passion l’espace
multimédia d’une médiathèque de quar-
tier. Il est très intéressé par la formation

et l’accompagnement des jeunes. Recruté
alors qu’il n’était que bachelier, il a suivi,
parallèlement à son contrat, une forma-
tion technique du Conservatoire national
des arts et métiers pour arriver au niveau
Bac + 4. Il est attaché au service public
qu’il a découvert à la faveur de son acti-
vité d’emploi-jeune tout en souhaitant
pouvoir être mobile à l’avenir dans la col-
lectivité.
Raja a un BTS de bureautique. Elle anime
un espace multimédia et apporte sa com-
pétence et sa disponibilité à tous ceux 
qui viennent utiliser le service. Elle appré-
cie la diversité des tâches qui lui sont
confiées.
Jean-Daniel, après un bac technique avec
une option infographie, anime un espace
multimédia dans la bibliothèque d’un
quartier en proie à de nombreuses dif-
ficultés sociales. Sa compétence et ses
qualités humaines lui valent l’estime et le
respect du jeune public.
Ces jeunes ont en commun de n’avoir ja-
mais songé auparavant à travailler dans
une bibliothèque. Le hasard d’un dossier
envoyé à la mairie, d’une orientation
donnée par la mission locale, du passage
par une association, d’un conseil donné
par un ami, a bien fait les choses.
Tous s’accordent sur l’intégration sociale
procurée par leur statut d’emploi-jeune.
« Fonder une famille », « sortir de la pré-
carité », « dispositif efficace sociale-
ment » sont des expressions qu’ils em-
ploient spontanément. On l’a vu, leur
difficulté à trouver leur place sur le mar-
ché de l’emploi privé (on est surpris que
leurs qualités n’y aient pas été mieux re-
pérées), les a conduits vers le secteur pu-
blic. À travers leur nouveau statut, ils ont
découvert une fonction publique plus 
vivante et moins sclérosée que les cari-
catures qu’on en fait communément. Le
contact avec les publics aura été à la fois
une surprise et une découverte avec la
difficulté à répondre à certaines deman-
des, à gérer des situations de conflits, do-
maines dans lesquels ils se sentent mal
préparés et mal formés. Mais ils vivent
leur contrat comme un parcours forma-
teur et un temps de préparation à un em-
ploi ultérieur statutairement plus stable.
Avec la hâte de laisser derrière eux cette
dénomination d’emploi-jeune qu’ils res-
sentent comme dépréciative, mais qui
aura représenté une réalité positive pour
eux…

7. Le Monde de l’éducation, décembre 1997.
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gie.Il faut cependant souligner que de
nombreux centres de formation ré-
gionaux aux carrières des biblio-
thèques ont rapidement fait le choix
de proposer des formations en direc-
tion des personnels « précaires », et,
en particulier,des emplois-jeunes.

Ce qui a beaucoup compliqué la
réflexion et les décisions concernant
l’avenir des emplois-jeunes à leur sor-
tie du dispositif, c’est la double ques-
tion à laquelle doivent répondre les
décideurs, comme le souligne Jean-
Paul Cadet : « Quel sera le devenir
des activités créées et des jeunes re-
crutés pour les développer ? […] La
dynamique d’innovation initiée
dans les collectivités locales par le
dispositif Emplois-jeunes se trouve
ainsi de plus en plus perturbée par
l’incertitude qui pèse sur le devenir
professionnel des salariés qu’il a
permis de recruter 8. » 

Le discours qui consiste à considé-
rer le passage par un contrat emploi-
jeune comme une voie d’accès privi-
légiée aux métiers des bibliothèques
repose sur une vision pragmatique et
instrumentale des activités des biblio-
thécaires. Ce qui est mis en avant ici,

c’est la prédominance du contact avec
le public,c’est un éventail d’habiletés
pratiques acquises sur le terrain et
confortées par la transmission de col-
lègues plus expérimentés, parfois sur
le mode du tutorat. Sans vouloir en

rien minorer cet aspect de l’exercice
de la profession et ce mode de com-
munication de certaines connaissan-
ces, cette analyse laisse parfois au se-
cond plan la place essentielle de la
culture personnelle et de connais-
sances professionnelles mises en
perspective dans l’ensemble des dis-

ciplines. Professionnaliser dans l’em-
ploi ne peut suffire quand on mesure
la complexité et la diversité des com-
pétences qu’exigent les missions
confiées à un bibliothécaire aujour-
d’hui.

En forme de conclusion

Le Rapport 1998-1999 du Conseil
supérieur des bibliothèques, qui con-
sacrait quelques pages à la question
des emplois-jeunes, tentait de dépas-
ser cette seule expérience : « Cette
fonction de formation et d’intégra-
tion n’est pas passagère et ne peut
être limitée aux seuls emplois-
jeunes. La bibliothèque, au plein
cœur de la société, sera de plus en
plus un creuset : formation de ses
usagers, formation en alternance,
accueil de stagiaires en formation
initiale, population, qu’on pressent
comme de plus en plus nombreuse,
de la formation continue.C’est aussi
à partir de là que peuvent être ima-
ginés des emplois nouveaux. Il est
indispensable pour les bibliothèques
de s’ouvrir effectivement à d’autres
emplois et à des fonctions nouvelles,
à d’autres catégories de personnel. »

Février 2005

8. Céreq Bref, no 176, juin 2001.
www.cereq.fr/cereq/b176.pdf 
[consulté le 11 février 2005].
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